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  Examen des trois premières années d’activité 
de la Banque de technologies pour les pays les moins 
avancés 
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  1. Tableau 2, deuxième point 
 

 Substituer au texte actuel : 

 • La collaboration menée avec le Ministère turc des affaires étrangères et le 

bureau du PNUD en Turquie dans le cadre du programme de l ’Accélérateur 

d’impact sur la réalisation des objectifs de développement durable a permis de 

recentrer l’action en faveur des pays les moins avancés, notamment au moyen 

de deux programmes pilotes, sur l’agriculture numérique en Ouganda et sur 

l’inclusion financière au Bangladesh, l’objectif étant d’intensifier l’esprit 

d’entreprise pour améliorer le secteur de la science, de la technologie et de 

l’innovation ainsi que les moyens de subsistance.  

 

  2. Paragraphe 50 
 

 Substituer au texte actuel : 

50. En sa qualité de pays hôte, la Turquie s’est engagée à fournir, pendant cinq ans 

dans un premier temps, 2 millions de dollars par an ainsi que les locaux. Des 

consultations sont en cours pour proroger l’accord de cinq ans. La Turquie a en outre 

versé 1 million de dollars supplémentaire en 2020 en faveur du programme de 

l’Accélérateur d’impact sur la réalisation des objectifs de développement durable et 

contribué à hauteur de 100 000 dollars à l’organisation de manifestations parallèles 

en marge des réunions préparatoires de la cinquième Conférence des Nations Unies 

sur les pays les moins avancés. Dans une déclaration faite le 8 février 2021, le 

Gouvernement turc a signalé qu’il continuait d’aider la Banque de technologies à 

combler la fracture numérique et invité les partenaires de développement et les pays 
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les moins avancés à apporter leurs concours à la Banque, qui dépend de contributions 

volontaires. 

 

  3. Paragraphe 51 
 

 Substituer au texte actuel : 

51. En 2017, la Norvège a contribué à hauteur d’un million de dollars des États-

Unis. L’Italie a financé un poste d’administrateur auxiliaire et demandé aux autres 

États Membres de financer des postes similaires. Ces apports ont été complétés par 

de précieuses contributions : 100 000 dollars de la part de l’Inde et 50 000 dollars de 

la part respectivement du Bangladesh et de la Guinée. Tous les autres partenaires de 

développement devraient prendre exemple en exprimant leur soutien et en apportant 

à leur tour des contributions financières à la Banque. Le Gouvernement guinéen s’est 

félicité de son rôle de donateur et espère pouvoir participer davantage. Il considère 

que la Banque et les évaluations des besoins technologiques constituent un outil 

majeur pour l’amélioration de la situation économique et sociale des pays les moins 

avancés. 

 


